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Question écrite n° 63304

Texte de la question

M. André Aschieri souhaite attirer l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la question du refus de
transfusion sanguine du fait de croyances religieuses. En effet, un jeune homme vient de refuser cet acte
médical susceptible de lui sauver la vie arguant de croyances doctrinales dispensées par un mouvement
souvent qualifié de « sectaire ». Aussi il lui demande de lui indiquer son sentiment sur ce débat qui oppose la
responsabilité médicale et la responsabilité individuelle.
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